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Texte déposé
Le développement des dispositifs de production d'énergie renouvelable est une pièce maîtresse de
la politique'climatique d'une collectivité publique. Une étude publiée par l'Office fédéral de l'énergie
au printemps dernier démontre que la transition énergétique suisse vers les énergies renoÜvelables
est possible d'ici à 2050 avec une multiplication par cinq du rythme de déploiement du
photovoltaïque. En parallèle, un rapport d'août 2019 rédigé par le bureau EBP Schweiz sur rnandat
du WWF Suisse montre qu'à l'exception de Bâle-Ville (sur plusieurs points), la plupart des cantons
sont à la traîne en matière de politique énergétique sur le bâti. Le canton de Vaud est notamment
mal noté sur ses prescriptions en matière d'énergies renouvelables.

En lien avec le projet de budget 2020, le Conseil d'Etat a communiqué sa volonté de s'engager de
manière renforcée-pour le climat. 11 a notamment décidé de renforcer le programme Bâtiment, qui
participe au développement des énergies renouvelables. Si ce programme dédié notamment au
solaire thermique n'impacte pas les bâtiments ou infrastructures appartenant à la Confédération et
aux cantons, aconformément à l'art 57 de l'ordonnance sur l'énergie (OÉn), le programme
d'encouragement à la production d'électricité solaire soutient aussi (via Pronovo) les projets de ces
collectivités publiques.

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat. 
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Tïrer des plans sur le soleil plutôt que sur la comète : Pour une planification globale
du développement de l'énergie solaire sur les infrastructures publiques et
parapubliques du Canton de Vaud en collaboration avec les entreprises electriques



Le Canton dispose parmi les 1400 bâtiments dont il est propriétaire de grandes surfaces
particulièrement bien orientées pour la production d'énergie solaire (toits et façades) si l'on en croit
les notes attribuées par le cadastre solaire des toits de bâtiments. Par l'intermédiaire de
pafficipations ou de subventionnements, l'Etat collabore également avec quantités d'entités
parapubliques qui disposent également de grandes surfaces bâties. Ces bàtiments publics
(administration, CHUV, établissement de formation) ou parapublics (fondations, hôpitaux, entrepôts,
locatifs des caisses de pension / des Retraites populaires...) ont tous des besoins énergétiques
propres et sont de surcroît localisés très souvent à proximité de lieux à forte densité ,de population et
donc consommation d'énergïe. Si des crédits de rérÏovation de bâtiment étatiques prévoient
I'installati'on au coup par coup de panneaux solaires conformément à l'art. 10 LVLEne, nous ne
disposons pas d'un plan de développement coordonné de production d'énergie solaire en
complément des concepts énergétiques communaux et des planifications énergétiques territoriales
soutenues par la Direction de l'énergie. 11 est à craindre que des opportunités existantes ne soient
pas forcément saisies sur des bâtiments dont la rénovation n'est pas programmée à court terme ou
qui n'appartiennent pas directement à l'Etat. En sus, les évolutions technologiques permettent
d'imaginer à l'avenir l'installation de dispositifs photovoltaïques sur d'autres infrastructures que les
bâtiments tels que parkings, abords de routes, etc...

Pour' mettre un coup d'accélérateur au développement de l'énergie solaire sur notre canton, il
convient à notre sens de mettre en place une planification globale et coordonnèe du développement
de l'énergie solaire sur des bâtiments publics et parapublics ; en plus de répondre aux besoins
propres des services de l'Etat en énergie, cet investissement aurait bien entendu pour ambition de
servir à alimenter le réseau en matière d'électricité solaire ; dans les cas où le potentiel de stockage
existe pour une utilisation ultérieure, des développements du solaire thermique peuvent être tout
autant opportuns. Cette stratégie tant en matière photovolta'ique que thermique permettrait de
dépasser les démarches individuelles et privées conduisant à l'installation de panneaux solaires. i
Elle doit garantir que le secteur public ne rate pas le tournarit énergétique et soit au contraire
précurseur en la matière. Dans la mesure du possible, pour le volet photovoltaïque, l'Etat
privilégierait dans cette planification la collaboratior'i avec les entreprises électriques locales en
mains publiques. Ces installations pourront en principe bénéficier de la rétribution fèdèrale unique.
Il est donc demandé au Conseil d'Etat d'établir un inventaire des potentiels et une
planification globale du dévefoppement de l'énergie solaire (thermique et photovoltaïque) sur
les infrastructures publiques et parapubliques du Canton de Vaud. Une collaboration sera
assurée avec les entreprises électriques en mains publiques pour le volet photovoltaïque.
Pour sa réalisation, le Conseil d'Etat esf invité à établir un calendrier de réalisation et à fixer
au besoin un cadre légal ou règlementaire assurant la collaboration des entités concernées
pour atteindre cet objectif,

Commentaire(s)
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Développement oral obligatoire (selon art. l20a LGC)
(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures
(b) renvoi à une commission sans 20 signatures
(c) prise en considération immédiate
(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire
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fMerci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil@vd.ch
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